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Le skatepark est 
installé à Confolens !
SPORT. Depuis quelques jours, le skatepark s’est installé à côté du lycée Emile Roux 

de Confolens. L’aboutissement d’un projet mené par la municipalité en lien avec les 

membres du Conseil de la vie lycéenne.  
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DOMINIQUE ROCHETEAU
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RUFFEC

Les métiers de l’aide 
à la personne font 
leur salon !  Page 11

BRIGUEUIL

Louise Thomas sera 
la nouvelle Rosière  
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POUR COMMUNIQUER DANS NOS  

SUPPLÉMENTS 
& PAGES SPÉCIALES

N'HÉSITEZ PAS À JOINDRE  

NOTRE SERVICE COMMERCIAL !

Valérie DUPUY au 06 76 96 16 15

SALON
ANTIQUITÉS

30-31-01
MARS-AVRIL 2024

SALLE DU CHÂTELARD 
DE 10 H À 18 H 30

ENTRÉE : 3€ 
(GRATUIT -16 ANS)

ORGANISATION 

06 70 57 53 54SAINT-JUNIEN

2, rue des Commerces
16500 SAINT-MAURICE-DES-LIONS

15Jeudi 23 janvier 2024

EN CHARENTE 
et PARTOUT EN FRANCE
Nous vous proposons

Annonces légales

Nous
contacter…

L'Avenir le Confolentais24, rue Emile-Roux • 16500 ConfolensNicole Chauvet
Tél. 07 72 45 66 92 E-mail : legales@leconfolentais.fr

11

29 août 2024

Nos conseils

IDEAL SOL D/KOIDEAL SOL D/KOForme : SARLCapital social : 5000 eurosSiège social : 5 ROUTE DE LA GARE16720 SAINT-MEME-LES-CARRIERES800248734 RCS d'Angoulême

TRANSFERT DU SIÈGESOCIAL
Aux termes de l'assemblée générale extraordi-
naire en date du 13 juin 2024, les associés ont
décidé, à compter du 13 juin 2024, de transférer
le siège social à 37 bis rue de la Tuilerie, 16440
Roullet St Estephe.Mention sera portée au RCS d’Angoulême.

Pour avis

SELARL Cabinet d'Avocats ORLHACPIALES7 rue de la grange aux grains03700 BELLERIVE SUR ALLIER
SOCIETE ROMOEUF Société par actions sim-
plifiée au capital de 200 000 euros Siège social :
605 rue des Merisiers ZE Fontanson, 16430
CHAMPNIERS 338 373 160 RCS ANGOU-
LEME Aux termes d'une DAU en date du 1er
août 2024, la société MATIERE, SAS au capital
de 6 212 500 €, dont le siège social est à 2 rue
Louis Matière 15130 ARPAJON SUR CERE,
immatriculée au RCS d'AURILLAC sous le n°
326 624 244, a été nommée en qualité de Pré-
sidente en remplacement de Sylvain RO-
MOEUF, démissionnaire. POUR AVIS Le Pré-
sident

Expertise-ComptablePerpignan - Superbolquère04 68 22 97 97 / 04 68 30 63 34www.adalta-conseil.fr

DRÔLE DE CRÈCHE
DRÔLE DE CRÈCHESociété par actions simplifiée Au capital de 1 000 eurosSiège social : 145 Chemin du Pouyaud16410 TORSAC

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature privée en
date du 26 juillet 2024, à TORSAC, il a été
constitué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiéeDénomination : Drôle de CrècheSiège : 145 Chemin du Pouyaud, 16410 TOR-
SAC
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation
au Registre du commerce et des sociétésCapital : 1 000 eurosObjet : La création, le développement, le
contrôle, la gestion et le développement d'un ou
plusieurs établissements d'accueil de jeunes
enfants de type micro-crèche, ou garderie.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut
participer aux décisions collectives sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en compte
de ses actions au jour de la décision collective.Sous réserve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions.Agrément : Les cessions d'actions au profit
d'associés ou de tiers sont soumises à l'agré-
ment de la collectivité des associés.Président :
Monsieur Quentin Marie Charles DE BRAQUI-
LANGES,
Né le 20 juillet 1992 à ST MICHEL,De nationalité française,Demeurant 145 Chemin du Pouyaud, 16410
TORSAC
Directeur général :
Madame Laura Sophie DE BRAQUILANGES,Née BERTRAND le 01 avril 1992 à PER-
IGUEUX,
De nationalité française, demeurant 145 Chemin
du Pouyaud, 16410 TORSACLa Société sera immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de Siège du tribunal
de commerce ou RCS dont dépend la SAS.

POUR AVIS

Le Président

POUR COMMUNIQUERdans nos  SUPPLÉMENTS & PAGES SPÉCIALES

06 76 96 16 15
Valérie DUPUY

CONTACTEZ :

PRÉFECTURE  DES  DEUX-SEVRESPREFECTURE DE LA CHARENTE

PRÉFECTURE  DES  DEUX-SEVRESPREFECTURE DE LA CHARENTE
ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté interpréfectoral du 12 juillet 2024, une enquête publique est ouverte du lundi 16

septembre au vendredi 18 octobre 2024, soit 33 jours consécutifs sur le territoire des com-

munes de VALDELAUME (79), LORIGNÉ (79) et LA FORÊT DE TESSÉ (16), portant sur la

demande d’autorisation présentée par la société FERME EOLIENNE DE LA PLAINE DE

JOUHÉ, relative à un projet d’exploitation d’un parc éolien comportant cinq éoliennes et un

poste de livraison, sur les communes précitées, installation qui relève des dispositions du titre

Ier du livre V du Code de l’Environnement.Cette demande d’autorisation environnementale constituée conformément aux articles

R181-12 à R181-15-9 du Code de l’environnement comporte notamment une étude d’impact

ainsi que l’attestation d’absence d’avis de l’autorité environnementale sur cette étude d’impact.

Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête resteront déposés en mairies de VAL-

DELAUME (79), LORIGNÉ (79) et LA FORÊT DE TESSÉ (16), du lundi 16 septembre au

vendredi 18 octobre 2024, afin que chacun puisse en prendre connaissance pendant les

heures et jours habituels d’ouverture au public et consigner éventuellement ses observations,

propositions et contre-propositions sur le registre ouvert à cet effet en mairie.
Celles-ci pourront également être adressées :- par correspondance au commissaire enquêteur, en mairie de VALDELAUME (79), siège de

l’enquête ;
-par voie électronique à l’adresse suivante : eolien-jouhe@mail.registre-numerique.fr

- sur un registre dématérialisé sécurisé auquel le public peut transmettre ses observations et

propositions directement à l’adresse suivante : https://www.registre-numerique.fr/eolien-jouhe

Le président du tribunal administratif de Poitiers a désigné Mme Annie TURPAUD-GOUBAND,

retraitée de la fonction publique territoriale, en qualité de commissaire enquêteur pour conduire

cette enquête. En cas d’empêchement, la préfète des Deux-Sèvres transférera sans délai la

poursuite de l’enquête publique à M. Patrick WEBER, désigné par le président du tribunal

administratif de Poitiers, en qualité de commissaire enquêteur suppléant.
Mme Annie TURPAUD-GOUBAND se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses

observations les jours et heures suivants :* Mairie de VALDELAUME : Lundi 16 septembre 2024 de 09h00 à 12h00
* Mairie de LORIGNÉ : Mercredi 25 septembre 2024 de 14h00 à 17h00
* Mairie de LA FORET DE TESSÉ : Mardi 1er octobre 2024 de 09h30 à 12h00
* Mairie de LORIGNÉ : Vendredi 11 octobre 2024 de 09h00 à 12h00
* Mairie de VALDELAUME : Vendredi 18 octobre 2024 de 09h00 à 12h00
Pendant toute la durée de l’enquête, toute personne intéressée pourra prendre connaissance

du dossier sous format papier ou dématérialisé à la préfecture des Deux-Sèvres – (4, rue Du

Guesclin 79000 NIORT) – et à la préfecture de la Charente ( 7-9, rue de la Préfecture 16000

ANGOULÊME) pendant les heures d’ouverture au public, sur rendez-vous.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier

d’enquête publique auprès de la préfecture, dès la publication de l’arrêté d’ouverture de

l’enquête ou pendant la durée de celle-ci.À l’issue du délai prévu à l’article 8de l’arrêté préfectoral susvisé, le rapport et les conclusions

du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public à la préfecture des Deux-

Sèvres et de la Charente – bureaux de l’environnement et en mairies de VALDELAUME (79),

LORIGNÉ (79) et LA FORÊT DE TESSÉ (16), pendant un an à compter de la date de la

clôture de l’enquête.La décision d’autorisation d’exploiter au titre des Installations Classées pour la Protection de

l’Environnement, assortie de prescriptions ou la décision de refus sera prise par arrêté inter-

préfectoral des préfètes des Deux-Sèvres et de la Charente.
Des informations pourront également être demandées auprès de la société FERME EO-

LIENNE DE LA PLAINE DE JOUHE – 1, rue des arquebusiers – 67000 STRASBOURG.

Le dossier de demande d’autorisation environnementale, les observations et propositions du

public transmises par voie électronique ainsi que le rapport et les conclusions du commissaire

enquêteur seront publiés sur le site internet des services de l’État dans les Deux-Sèvres :

www.deux-sevres.gouv.fr, rubrique publications – annonces et avis – enquêtes publiques –

enquêtes publiques interdépartementales)et en Charente : www.charente.gouv.fr, rubrique

actions-de-l-Etat/environnement-chasse-eau-risques/DUP-ICPE-IOTA.
Les observations et propositions du public reçues par voie électronique, sont publiques et ont

vocation à être publiées sur ce même site.

AMÉNAGEMENT DE REGIMEMATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Claire BERTET,
Notaire Associé de la Société Civile d’Exercice
Libéral A Responsabilité Limitée dénommée «
MGCB », titulaire d’un Office Notarial à SEGON-
ZAC, 21 bis, rue Ravaz, CRPCEN 16046, le 26
avril 2024, a été effectué un apport à commu-
nauté aménageant le régime matrimonial.ENTRE :
Monsieur Alain René KOUCH, expert prévention
santé sécurité, et Madame Nicola Jane
BROWN, rédactrice designer, demeurant en-
semble à COGNAC (16100) 38 rue de la Croix
Montamette.
Monsieur est né à BESANCON (25000) le 2
novembre 1967, Madame est née à LONDRES(ROYAUME-UNI) le 9 juillet 1968.Mariés à la mairie de COGNAC (16100) le 14
septembre 2013 sous le régime de la commu-
nauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage
préalable.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de
modification.
Monsieur est de nationalité française.Madame est de nationalité anglaise.Résidents au sens de la réglementation fiscale.Bien apporté

APPORT DE BIEN PROPREMonsieur Alain René KOUCH déclare apporter
l’immeuble ci-après désigné :Désignation
A COGNAC (CHARENTE) 16100, 38 Rue de la
Croix Montamette,
Section BN, N°55, Lieudit : 38 RUE DE LACROIX MONTAMETTE, surface : 00 ha 08 a 77
ca
Les oppositions des créanciers pouvant exister
sur le bien apporté, seront reçues dans les trois
mois de la présente insertion, en l’office notarial
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire

EN CHARENTE et PARTOUT EN FRANCE
Nous vous proposons

Annonces légales
Nouscontacter…

L'Avenir le Confolentais
24, rue Emile-Roux • 16500 ConfolensNicole ChauvetTél. 07 72 45 66 92 

E-mail : legales@leconfolentais.frAVIS DE CONSTITUTIONSuivant acte reçu par Me Claire BERTET, notaire

à SEGONZAC, le 6 mars 2024, a été constitué

le groupement foncier agricole « GFA VI-

GNOBLE GAZEAUD ».Siège social : LIGNIERES-AMBLEVILLE

(16300), 3 Chez Philbert.Capital social : HUIT CENT VINGT-QUATRE

MILLE CENT CINQUANTE EUROS (824 150,00

EUR).
Objet social : Le groupement a pour objet la

propriété, la jouissance et l'administration des

immeubles et droits immobiliers à destination

agricole ci-après apportés aux fins d'exploitation

d'une ou de plusieurs exploitations, et plus gé-

néralement, toutes opérations pouvant se ratta-

cher directement ou indirectement à cet objet,

pourvu qu'elles ne modifient pas son caractère

civil et ne soient pas inconciliables avec les

règles de la législation propre aux groupements

fonciers agricoles.L'acquisition, l'échange, l'apport de tous im-

meubles à destination agricole, bâtis ou non

bâtis, la vente éventuelle desdits immeubles, la

constitution de toutes garanties réelles sur les

immeubles appartenant au GFA, au profit de

tous organismes bancaires dans le cadre de

l'objet social.Il s'interdit de procéder à l'exploitation en faire-

valoir direct des biens dont il est propriétaire et

il assurera leur gestion en les donnant en loca-

tion par bail rural à long terme dans les condi-

tions prévues aux articles L.416-1 et suivants du

Code rural et de la pêche maritime.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation

Cessions de parts soumises à l’agrément des

associés.
Nommé premier gérant pour une durée illimitée :

- Monsieur Gilles Frédéric GAZEAUD, retraité,

époux de Madame Joëlle Madeleine Jeanne

Louise PIERROT, demeurant à LIGNIERES-

AMBLEVILLE (16300), 3 Chez Philbert.

La société sera immatriculée au RCS d’ANGOU-

LEME.

Pour mention,Me Claire BERTET, notaire

OFFICE NOTARIAL16130 SEGONZAC

GROUPEMENTFONCIER AGRICOLEDE CHEZ MESNARD

GROUPEMENTFONCIER AGRICOLEDE CHEZ MESNARD
CAPITAL SOCIAL : 266 025,25 €

SIEGE SOCIAL : 18 Route de la Magdeleine,
Lignières-Sonneville 

16130 LIGNIERES-AMBLEVILLE
RCS ANGOULEME : 322 695 982AVIS DE MODIFICATIONSAux termes d’un acte reçu par Me Claire BER-

TET, Notaire à SEGONZAC, le 16 juin 2023, il a

été constaté le retrait partiel de Madame Eve-

lyne MERCIER et Madame Jacqueline MER-

CIER, en qualité d’associés, par annulation de

109 parts sociales détenues en démembrement

dans la société ; et corrélativement, il a été dé-

cidé de procéder à une réduction du capital

social.
Le capital social est désormais fixé à 266

025,25 €, divisé en 1 745 titres sociaux de

152,45 € chacun.Ancienne mention : Capital social : 282 642,30 €

Nouvelle mention : Capital social : 266 025,25 €

L’article 7 des statuts sera modifié en consé-

quence.
Une expédition de cet acte sera déposée au

Greffe du Tribunal de Commerce d’ANGOU-

LEME.

Pour avis et mention,
Me Claire BERTET

OFFICE NOTARIAL16130 SEGONZAC
BARGIER BRUNO
BARGIER BRUNOCapital social : 408 750,00 Euros
Siège social : 2 Bel Air, Aubeville

16250 VAL DES VIGNES
RCS ANGOULEME : 513 197 756AUGMENTATION DU CAPITALSuivant acte reçu par Me Claire BERTET, No-

taire à SEGONZAC (Charente), le 15 mars 2024,

les associés réunis en assemblée générale

extraordinaire, ont décidé d’augmenter le capital

social par apport en numéraire d’un compte

courant associé ; et corrélativement, il a été

décidé de procéder à une augmentation du

capital social par élévation de la valeur au no-

minal de la part sociale.Le capital social est désormais fixé à 408

750,00 €, divisé en 750 parts de 545,00 € cha-

cune.
Ancienne mention : Capital social : 7 500,00 €

Nouvelle mention : Capital social : 408 750,00 €

Les articles 7 et 8 des statuts seront modifiés

en conséquence.Une copie authentique sera déposée au Greffe

du Tribunal de Commerce de ANGOULEME.
Pour avis et mention,Claire BERTET, Notaire

EN 
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Notre aide pour rédiger 
une annonce
La relecture de votre texteL’envoi de justificatifs

POUR COMMUNIQUERdans nos  SUPPLÉMENTS & PAGES SPÉCIALES

06 76 96 16 15

Valérie DUPUY

CONTACTEZ :

Vous pouvez remettre vos avis de décès  ou de remerciements à nos correspondants

Nos conseils

Notre aide pour rédiger une annonce
La relecture de votre texte
L’envoi de justificatifs

Nos conseils

Notre aide pour rédiger 
une annonce
La relecture de votre texte

L’envoi de justificatifs

Annonces légalesNous
contacter…

L'Avenir le Confolentais
2, rue des Commerces • 16500 SAINT-MAURICE-DES-LIONS
Nicole Chauvet
Tél. 07 72 45 66 92 
E-mail : legales@leconfolentais.fr

LES TEXTES ET PHOTOS DES ASSOCIATIONS OU DES PARTICULIERS DOIVENT PARVENIR 
À LA RÉDACTION DU JOURNAL, LE LUNDI AVANT 17 H, À : redaction@leconfolentais.fr

GAEC AGRÉÉ
GUERINEAU FRERES

GAEC AGRÉÉ
GUERINEAU FRERES

société civile au capital social de 140 000 €
Siège social : 428 Route de Rouillac –

Sainte-Catherine 
16170 SAINT-CYBARDEAUX

SIREN n°483 004 966 RCS Angoulême

AVIS DE MODIFICATIONS

ar acte sous seing privé en date du 31/12/2024,
la collectivité des associés du GAEC reconnu
GUERINEAU FRERES a décidé la transforma-
tion du GAEC en Exploitation Agricole à Res-
ponsabilité Limitée, à compter du 31/12/2024,
sans que cette transformation n’entraîne la
création d’un être moral nouveau.Cette société
présente désormais les caractéristiques sui-
vantes :
DENOMINATION : EARL GUERINEAU FRERES
FORME : Société Civile
CAPITAL SOCIAL : 140 000 €
APPORTS : antérieurs à la transformation : en
nature : 140 000 €
SIEGE SOCIAL : 498 Route de Rouillac Sainte-
Catherine 16170 ST CYBARDEAUX
OBJET SOCIAL : exercice d'une activité agricole
dans les conditions de l'article L 311.1 du Code
Rural et de la Pêche Maritime
DUREE : 99 ans, à compter de son immatricu-
lation au RCS
GERANCE – Ancienne mention : M Gabriel
GUERINEAU et M Joël GUERINEAU – Nouvelle
mention : M Joël GUERINEAU, demeurant 428
Route de Rouillac - Sainte Catherine 16170 ST
CYBARDEAUX, nommé gérant pour une durée
indéterminée.
CESSION DE PARTS : soumise à l'agrément de
tous les associés, conformément aux articles 9
à 11 des statuts.
Cette transformation fera l’objet d’une inscription
modificative auprès du Registre du Commerce
et des Sociétés d’Angoulême.

Pour avis et mention, le gérant

SCEA BARGIERSCEA BARGIER
SCEA au capital de 408750 € 

SIÈGE SOCIAL : AUBEVILLE 2 BEL AIR
16250 VAL DES VIGNES

RCS ANGOULÊME 513197756

MODIFICATION DES
DIRIGEANTS

Par décision Assemblée Générale Ordinaire du
31/12/2024, il a été pris acte de la démission du
Co-Gérant M BARGIER BRUNO -12 PLACE ST
ARTHEMY - 16250 COTEAUX BLANZACAIS à
compter du 31/12/2024
- Nomination et révocation de la gérance : Les
gérants sont nommés sans limitation de durée
et par décision ordinaire de la collectivité des
associés.
Modification au RCS de ANGOULÊME.

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté municipal du 03/01/2025, le Maire de la commune de St-Maurice-Des-Lions a
prescrit l'ouverture d'une enquête publique pour la demande d'aliénation d'aliénations de
délaissés de voirie, de chemins ruraux, de voirie et d'une impasse communale dans les villages
suivants : Labrousse », Larterie », la Brunie », Gamory », et Le Moulin de l'Ile ». L'avis sera
affiché sur les panneaux de villages de la commune. Un dossier sera déposé à la mairie du
lundi 10 au 24 février 2025 inclus où le public pourra en prendre connaissance. Le Commissaire
enquêteur, Mo Olivier CHAUVEAU se tiendra à la disposition du public en mairie le lundi 10
Février 2025 de 9 h à I l h le mercredi 19 Février de 9 h à Il h, et le lundi 24 février de 14 h à
17 h.

Le 09/01/2025

Le Maire

David CHEVALIER

LE GROUPEMENT
GONCIER RURAL 
LE GROUPEMENT
GONCIER RURAL 

Sous forme de société civile 
Au capital de 634185.93 € 

Siège social : LD GARDILLAUD 
16700 NANTEUIL-EN-VALLÉE 
RCS ANGOULÊME 319139473

AVIS DE MODIFICATIONS

Par décision Assemblée Générale Mixte du
25/12/2024, il a été décidé de proroger la durée
de la société jusqu’au 31/12/2054 à compter du
01/01/2025, de réduire le capital social pour le
porter de 634185.93 € à 633 984 € par apure-
ment partiel des pertes puis d'augmenter le
capital social  pour le porter à 634 746,00 €, de
nommer Madame Clémence d'HEMERY de-
meurant à PARIS (IX) 52 rue de la Bruyère en
qualité de co-gérante. Les statuts ont été modi-
fiés en conséquence. Modification au RCS de
ANGOULÊME.

Pour avis

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE
CHARENTE LIMOUSINE

ENQUÊTE PUBLIQUE

MODIFICATIONS 1, 3 ET 4 DU PLUi DU CONFOLENTAIS
Par arrêté du 16/01/2025, Monsieur le Président de la Communauté de communes de Charente
Limousine a prescrit l’ouverture et l’organisation d’une enquête publique pour les modifications
1, 3 et 4 du PLUi du Confolentais, procédure régie par les articles L 153-41 et suivants et R.
153-8 du code de l’urbanisme.
L’enquête publique se déroulera du 10/02/2025 à 09h00 au 26/02/2025 à 17h00, soit une
durée de 17 jours consécutifs.
Madame Yveline BOULOT a été désignée commissaire enquêteure titulaire par le Président
du Tribunal Administratif de Poitiers et Madame Corinne PIERRE suppléante.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique sera mis à la disposition du
public aux jours et heures habituels d’ouverture des locaux en version papier à la mairie de
Champagne-Mouton et au siège de la Communauté de communes Charente Limousine à
Confolens.
L’intégralité du dossier sera également consultable sur le site internet de Charente Limousine :
www.charente-limousine.fr.
Pendant la durée de l’enquête publique, le public pourra consigner ses observations et pro-
positions dans les registres ouverts à cet effet à la mairie de Champagne-Mouton et au siège
de la Communauté de Communes à Confolens, aux jours et heures d’ouverture, ou les
adresser à l’attention de Madame La commissaire enquêteure :
- par écrit à : Communauté de Communes Charente Limousine, Modifications 1, 3 et 4 du
PLUi du Confolentais – Enquête Publique - 8 Rue Fontaine des Jardins 16500 CONFOLENS.
- par courrier électronique : ep-pluiconfolentais@charente-limousine.fr.
La commissaire enquêteure recevra le public aux jours et lieux suivants :
Lundi 10 février 2025 dans les locaux de la mairie de Champagne-Mouton, 6 Place de l’Eglise
16350 CHAMPAGNE-MOUTON - De 9h à 12h.
Mercredi 26 février 2025 dans les locaux de la Communauté de Communes Charente Limou-
sine 8 Rue Fontaine des Jardins 16500 CONFOLENS - De 14h à 17h.
Toutes les contributions du public seront consultables à la Communauté de Communes de
Charente Limousine à CONFOLENS, siège de l’enquête publique.
A l’expiration du délai d’enquête publique, les registres, assortis le cas échéant des documents
annexés par le public, seront clos et signés par la commissaire enquêteure qui dispose d’un
mois pour transmettre son rapport et ses conclusions motivées au Président de Charente
Limousine. Ces documents seront consultables au siège de la communauté de Communes
de Charente Limousine pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, ainsi que
sur le site internet de Charente Limousine : www.charente-limousine.fr
Au terme de l’enquête publique, le conseil communautaire de Charente Limousine pourra
approuver les modifications 1, 3 et 4 du PLUi du Confolentais. Le dossier sera adapté en tant
que de besoin pour tenir compte des avis émis, des remarques du public et des conclusions
de la commissaire enquêteure.
L’avis d’enquête est affiché au siège de la Communauté de communes et aux mairies d’Ansac-
sur-Vienne, Champagne-Mouton, Confolens, Montrollet et Vieux-Cérier, quinze jours au moins
avant son ouverture et pendant toute sa durée.
Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès du service urbanisme
de la Communauté de communes de Charente Limousine au 05.45.84.14.08 ou par courriel à
ep-pluiconfolentais@charente-limousine.fr.


